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24ÈME ÉDITION DU CONCOURS TALENTS DES CITÉS : DEUX ENTREPRENEURS ISSUS DES 

QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE DE SAINT-ETIENNE ET GIVORS 

DISTINGUÉS EN AUVERGNE-RHÔNES-ALPES 

 

 

Lyon, le 10 octobre 2025 - Le concours Talents des Cités, piloté par Bpifrance dans le cadre du 

programme Entrepreneuriat Quartiers 2030, grâce au soutien du ministère délégué chargé de la Ville 

et de la Banque des Territoires, récompense une trentaine de créateurs d’entreprises, ayant implanté 

ou souhaitant déployer leur activité dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV)1.  

Cette 24ème édition, lancée en avril 2025 par Juliette Méadel, ministre déléguée auprès du ministre 

de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation, chargée de la Ville et Nicolas Dufourcq, 

Directeur général de Bpifrance, s’inscrit dans le Plan Quartiers 2030, financé par l’État et la Caisse des 
Dépôts via la Banque des Territoires. Ce concours est porté par un réseau de partenaires engagés aux 
côtés des entrepreneurs issus des quartiers : L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, la Banque 
des Territoires, France Télévisions, Radio France, France Travail et le Club XXIe siècle. 

Un jury régional, présidé par le Responsable Création et Entrepreneuriat de Bpifrance s’est réuni afin de 
désigner les lauréats. Ces derniers ont été évalués selon leur parcours (motivation, profil entrepreneurial), 
la viabilité économique et financière de leur projet, la relation entre le projet et le territoire (l’impact de 
leur activité), et leur engagement pour les quartiers. 
 
Le jury a désigné :  

● Julien PEREZ dans la catégorie Jeune Pousse, destinée aux entrepreneurs en activité 
immatriculés depuis moins d’un an, issus et/ou souhaitant s’installer dans un QPV,  

 

● Yamine et Yadem BENMESSAOUD dans la catégorie Création, destinée aux entrepreneurs en 
activité immatriculés depuis plus d’un an et moins de trois ans, issus et/ou implantés dans un QPV. 

 
Ces lauréats reçoivent une dotation de 2 000 euros pour la catégorie Création et 1 000 euros pour la 

catégorie Jeune Pousse.  

Ils entrent en lice pour participer à la finale du concours Talents des Cités 2025 qui désignera 6 lauréats 

nationaux. Ils recevront des dotations pouvant aller jusqu’à 7 000 euros (montants définis par le partenaire 
récompensant le prix) ou une campagne de visibilité média. 
 
La remise officielle des prix du concours Talents des Cités 2025 aux lauréats d’Auvergne-Rhône-Alpes se 
tient lors de l’étape régionale de la Tournée Entrepreneuriat Quartiers 2030, organisée par Bpifrance, le 10 

 
1 Pour participer, chaque candidat doit être suivi par un organisme d’accompagnement ou de financement à la création 

d’entreprise.  
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octobre. Cet événement réunit entrepreneurs, experts et financeurs autour de temps forts dédiés à 
l’accélération et l'accès au financement des projets issus des quartiers prioritaires. Au programme : 
conférences inspirantes, rencontres individuelles avec des acteurs du financement, et moments 
d’échange propices à la mise en réseau et à la concrétisation des ambitions entrepreneuriales. 
 

Qui sont-ils ? 

CATÉGORIE JEUNE POUSSE : 

Lauréat : Julien PEREZ 

Entreprise en nom propre : LES EDITIONS DE LA CHOUETTE CURIEUSE 

Ville / Quartier : Saint-Etienne  

Accompagné et/ou financé par : Entrepreneurs dans la ville 
 

● Parcours : Né dans le quartier prioritaire de Montreynaud (42), Julien Perez est devenu professeur 
des écoles à 22 ans, après un parcours universitaire solide. Professeur pendant 20 ans, il a choisi 
de s’attaquer aux inégalités d'accès aux savoirs scientifiques qui impactent principalement les 
enfants des milieux défavorisés et les filles.  
 

● L’idée et l’entreprise : Il fonde Les Éditions de la Chouette Curieuse, une maison d’édition qui conçoit 
des supports pédagogiques multimédia à destination des professeurs pour leur faciliter 
l’enseignement des sciences à l’école. Il existe à ce jour le Coffret autonome pour faire travailler 1 à 
4 élèves en atelier et les mallettes pédagogiques pour une classe entière. Ces mallettes, 
ergonomiques et adaptées à l’âge des enfants (du CP au CM2), combinent du matériel 
d’expérimentation destiné aux élèves, des carnets d’expériences et des tutoriels vidéo projetés en 
classe, permettant aux professeurs d’utiliser ces outils de façon autonome et de rendre les 
sciences plus accessibles, interactives et concrètes.  

 
● L’impact et l’engagement : Face à la difficulté d’enseigner les sciences en classe, ce projet vise à 

redonner envie aux enseignants de dispenser des cours de sciences et d’éviter le renoncement de 
ce savoir au profit des autres matières. Entreprise de l’économie sociale et solidaire, La Chouette 
Curieuse ambitionne de devenir une PME avec une dizaine de salariés, afin de démocratiser l’accès 
à la culture scientifique et d’accompagner la réussite scolaire de tous. 
 
 

CATÉGORIE CRÉATION :  
 
Lauréat : Yamine et Yadem BENMESSAOUD 
Entreprise :  OUIACTIVE 

Ville / Quartier : Givors 

Accompagné par : French Tech Saint-Etienne Lyon 
 

● Parcours : Originaire de Rive-de-Gier (Loire), Yamine est titulaire d’un DUT GEA et d’un Master en 
Strategic Innovation Management. Son frère et associé Yadem, diplômé ingénieur de Centrale Lyon 
et professeur de physique-chimie, a observé sur le terrain les difficultés d’apprentissage et l’usage 
anarchique de l’IA par ses élèves. Yamine et Yadem ont choisi de mettre leurs compétences en 
pédagogie et en innovation, au service de l’éducation. 

. 
 

● L’idée et l’entreprise : En mai 2024, ils créent OuiActive et développent DinoBot, la première IA 
conçue spécifiquement pour l'apprentissage scolaire, encadrée et sécurisée, adaptée à chaque 
élève de la 6ᵉ à la terminale (et bientôt à l’enseignement supérieur). DinoBot propose un 
accompagnement personnalisé, adapté au profil d’apprentissage et à la personnalité de chaque 
élève. DinoBot guide l'élève pas à pas, adapte son niveau d'assistance, génère des exercices 
personnalisés et maintient les fondamentaux pédagogiques, conformes aux programmes officiels 
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de l'Éducation Nationale. Il offre aux enseignants un moyen de piloter l'assistance, suivre les 
progrès et automatiser les corrections. Cette solution innovante vise à transformer l’usage de l’IA 
en classe en opportunité pédagogique. 
 

● L’impact et l’engagement : Déjà utilisée par plus de 50 000 élèves, DinoBot démocratise l'accès à une 
éducation de qualité grâce à l'IA, en proposant une solution accessible à tous, tout en conservant 
une collaboration étroite avec les professeurs afin de les maintenir au coeur de l'apprentissage. 
Implantée à Givors (69), l’entreprise mise aussi sur l’emploi local : trois alternants ont déjà rejoint 
l’aventure, financés et accompagnés dans leurs études. OuiActive ambitionne d’équiper 1 000 
établissements d’ici 2027 et de devenir la référence française de l’IA éducative. 
 
 

Plus d’informations sur : www.talentsdescites.com 
Plus d’informations sur le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 sur : Entrepreneuriat-quartiers-2030.fr 

  

 

 

 

Contacts presse : 

 

À propos du ministère délégué auprès du ministère de l’Aménagement du territoire et de la 

Décentralisation, chargé de la Ville 

 

Sous la tutelle du ministère de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation, le ministère délégué chargé de 

la Ville met en œuvre la politique de la ville et intervient en faveur de l’amélioration du cadre de vie, de l’accès aux 

services, de l’éducation et des loisirs pour tous, de l’emploi, l’insertion et le développement économique et enfin du 

lien social et de la citoyenneté dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

 

 

À propos de Bpifrance  

 

Bpifrance finance les entreprises – à chaque étape de leur développement – en crédit, en garantie et en fonds propres. 

Bpifrance les accompagne dans leurs projets d’innovation et à l’international. Bpifrance assure aussi leur activité 

export à travers une large gamme de produits. Conseil, université, mise en réseau et programme d’accélération à 

destination des startups, des PME et des ETI font également partie de l’offre proposée aux entrepreneurs 

Grâce à Bpifrance et ses 50 implantations régionales, les entrepreneurs bénéficient d’un interlocuteur proche, unique 

et efficace pour les accompagner à faire face à leurs défis. 

Plus d’information sur : www.Bpifrance.fr - https://presse.bpifrance.fr / - Suivez-nous sur LinkedIn et X : @Bpifrance 

- @BpifrancePresse  

Bpifrance 
Sophie Santandrea 

07 88 09 28 17 

sophie.santandrea@bpifrance.fr 
 
Agence the Desk  
Laurence de la Touche 

06 09 11 11 32 

Laurence@agencethedesk.com 

ministère délégué chargé de la ville 
 
01 44 49 85 65 

communication.nh@cohesion-territoires.gouv.fr 

http://www.talentsdescites.com/
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/
https://presse.bpifrance.fr/
https://www.linkedin.com/company/bpifrance/posts/?feedView=all
mailto:sophie.santandrea@bpifrance.fr
mailto:Laurence@agencethedesk.com
mailto:communication.nh@cohesion-territoires.gouv.fr
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À propos du programme Entrepreneuriat Quartiers 2030  

 

Le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 s’inscrit dans les ambitions du plan Quartiers 2030 et permet de 

poursuivre et d’intensifier les actions de soutien menées par Bpifrance envers les entrepreneurs des Quartiers 

prioritaires de la Politique de la Ville (QPV), grâce au soutien de l’Etat et de la Banque des Territoires. 

 

Lancé en 2024, dans la continuité du programme « Entrepreneuriat Pour Tous », ce nouveau programme est doté de 

456 M€ sur quatre ans et s’articule autour de 3 axes : 

- Détecter, Informer et Orienter : Améliorer la connaissance des dispositifs d'aide à l'entrepreneuriat et faciliter 
l'accès à l'information pour les habitants des QPV. 

- Accompagner et Financer : Proposer des solutions de financement et d'accompagnement adaptées à leurs besoins 
spécifiques. 

- Accélérer, Développer et Conquérir : Favoriser la croissance et le développement des entreprises créées dans les 
QPV, notamment en les aidant à accéder aux marchés publics et privés. 

 

 

À propos de la Banque des Territoires  

 

La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination 

des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : 

collectivités locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, 

entreprises et acteurs financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en 

proposant un continuum de solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services 

bancaires. En s’adressant à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des 

Territoires a pour ambition de maximiser son impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de 

la cohésion sociale et territoriale. Les 37 implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement 

de son action sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins. 

Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 

 

https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/

